
MINISTÈRE DE L'ÉCONOMIE,
DE L'INDUSTRIE
ET DE L'EMPLOI

MINISTÈRE DU TRAVAIL,
DES RELATIONS SOCIALES,

DE LA FAMILLE,
DE LA SOLIDARITÉ

ET DE LA VILLE

Janvier 2009 - N° 05.3

71 % des personnes en emploi

en 1998 et en 2003 n’ont pas

changé métier entre ces deux

dates. Parmi elles, sept sur dix

l’ont exercé de façon continue en

occupant sans interruption le

même poste sur la même fonc-

tion dans la même entreprise au

cours des cinq années.

29 % des personnes en emploi

en 1998 et en 2003 exercent un

métier différent aux deux dates :

21 % ont changé de domaine

professionnel et 8 % ont changé

de métier mais en restant dans

le domaine professionnel initial.

Ce dernier type de mobilité cor-

respond alors souvent à une

hausse de la qualification (par

exemple, un ouvrier non qualifié

de la mécanique devient ouvrier

qualifié, un vendeur devient

responsable de rayon).

LLee  ppaassssaaggee  dd’’uunn  mmééttiieerr  àà  uunn  aauuttrree

nn’’eesstt  ppaass  uunn  éévvèènneemmeenntt  rraarree  ppoouurr

llaa  ppooppuullaattiioonn  ffrraannççaaiissee  eenn  eemmppllooii  ::

pprrèèss  ddee  3300  %%  ddeess  ppeerrssoonnnneess  eenn  eemmppllooii

eenn  11999988  oonntt  éévvoolluuéé  vveerrss  uunn  aauuttrree

mmééttiieerr  eenn  22000033..  SSii  llee  cchhaannggeemmeenntt  ddee

mmééttiieerr  eesstt  pplluuss  ffrrééqquueenntt  ppoouurr  lleess

hhoommmmeess  eett  lleess  jjeeuunneess  ddee  2200--2299  aannss,,

ssoonn  ooccccuurrrreennccee  vvaarriiee  ppeeuu  eenn  rreevvaanncchhee

sseelloonn  llee  nniivveeaauu  dd’’ééttuuddeess..

LLaa  mmoobbiilliittéé  eennttrree  mmééttiieerrss  ss’’aaccccoommppaaggnnee

ssoouuvveenntt  dd’’uunn  cchhaannggeemmeenntt  dd’’eemmppllooyyeeuurr

oouu,,  aauu  sseeiinn  ddee  llaa  mmêêmmee  eennttrreepprriissee

oouu  aaddmmiinniissttrraattiioonn,,  dd’’uunn  cchhaannggeemmeenntt

ddee  ppoossttee,,  ddee  ffoonnccttiioonn  oouu  bbiieenn

dd’’uunnee  pprroommoottiioonn..

EEllllee  ddééppeenndd  ssoouuvveenntt  dduu  mmééttiieerr  eexxeerrccéé..

DDaannss  cceerrttaaiinnss  ppaarrccoouurrss  pprrooffeessssiioonnnneellss,,

llee  cchhaannggeemmeenntt  ddee  mmééttiieerr  eesstt  rraarree..

DDaannss  dd’’aauuttrreess,,  llaa  mmoobbiilliittéé  eesstt  pplluuss

pprréésseennttee  eett  ccoonndduuiitt  aalloorrss  vveerrss  ddeess

mmééttiieerrss  pplluuss  oouu  mmooiinnss  ééllooiiggnnééss,,

qquu’’iill  yy  aaiitt  oouu  nnoonn  cchhaannggeemmeenntt

dd’’eemmppllooyyeeuurr..  LLee  ppaassssaaggee  dd’’uunn  mmééttiieerr

àà  uunn  aauuttrree  rrééssuullttee  ddaannss  cceerrttaaiinnss  ccaass

ddee  llaa  pprrooxxiimmiittéé  ddee  ccoommppéétteenncceess  eennttrree

ll’’aanncciieenn  eett  llee  nnoouuvveeaauu  mmééttiieerr,,  ddaannss

dd’’aauuttrreess  ccaass  ddee  ll’’iinnssttaabbiilliittéé  ddeess  eemmppllooiiss

ooccccuuppééss  pprrééccééddeemmmmeenntt

LA MOBILITÉ ENTRE MÉTIERS :
30 % des personnes en emploi en 1998

avaient changé de métier en 2003

L’enquête Formation et qualifica-

tion professionnelle, menée en

2003 par l’Insee, permet de dis-

tinguer, parmi les personnes qui

occupent un emploi en 1998,

celles qui ont changé de métier

en 2003, celles qui n’en ont pas

changé et celles qui ne sont plus

en emploi cinq ans plus tard

(encadré 1). L’analyse de la mobi-

lité entre métiers s’appuie sur la

nomenclature des familles pro-

fessionnelles : 22 domaines

professionnels réunissent 84

familles de métiers ayant une

certaine proximité entre eux

mais relevant le plus souvent de

niveaux de qualification diffé-

rents (encadré 2, tableau A).

PPaarrmmii  lleess  ppeerrssoonnnneess  eenn
eemmppllooii  eenn  11999988  eett  22000033,,
2211 %%  oonntt  cchhaannggéé  ddee
ddoommaaiinnee  pprrooffeessssiioonnnneell

Parmi les personnes âgées de 20

à 50 ans qui étaient en emploi en

1998 (1), neuf sur dix occupent

encore un emploi en 2003 et une

sur dix est au chômage ou en

inactivité à cette date (tableau 1).

(1) 12 % des personnes sont chômeuses ou inactives en

1998. Parmi elles, 60 % le sont encore cinq ans plus tard.

Ces personnes ne sont pas étudiées ici. 
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Les changements fréquents

d’employeurs vont souvent de

pair avec une évolution des

métiers exercés. Ainsi, parmi les

personnes en emploi en 1998 et

en 2003 et ayant eu trois

employeurs ou plus sur les cinq

ans, 49 % ont changé de

domaine professionnel et 14 %

ont changé de métier au sein du

même domaine. De même, plus

le temps passé hors de l’emploi

sur les cinq années est impor-

tant, plus les mouvements sont

nombreux (tableau 1).

Les changements de poste ou de

fonction et les promotions au

sein de l’entreprise ou de l’admi-

nistration s’accompagnent éga-

lement souvent d’une mobilité

entre métiers. 31 % des person-

nes qui ont connu au moins un

changement de poste ou de

fonction entre 1998 et 2003 et

36 % de celles qui ont été pro-

mues au moins une fois ont

changé de domaine profession-

nel. Respectivement, 12 % et

20 % ont changé de métier en

restant dans leur domaine.

Les personnes de 20 à 29 ans en

emploi en 1998 sont plus sou-

vent au chômage en 2003 que

leurs aînés (7 % contre 5 %)

et plus souvent en inactivité

(6 % contre 3 %) (tableau 1).

Lorsqu’ils sont en emploi aux

deux dates, ces jeunes, encore

en phase d’insertion profession-

nelle, ont souvent évolué vers un

autre métier : 31 % ont changé

de domaine professionnel et

12 % ont changé de métier au

sein du domaine professionnel

initial. La mobilité entre métiers

diminue ensuite avec l’âge : 21 %

des 30-39 ans ont changé de

domaine professionnel entre

1998 et 2003 et seulement 15 %

des 40-50 ans.

Les femmes en emploi en 1998

sont plus fréquemment en inac-

LLee  cchhaannggeemmeenntt  ddee  mmééttiieerr  ss’’aaccccoommppaaggnnee
ssoouuvveenntt  dd’’aauuttrreess  ttyyppeess  ddee  mmoobbiilliittéé

LLee  cchhaannggeemmeenntt  ddee  mmééttiieerr  eesstt  pplluuss  ffrrééqquueenntt
ppoouurr  lleess  jjeeuunneess  eett  ppoouurr  lleess  hhoommmmeess  mmaaiiss
vvaarriiee  ppeeuu  sseelloonn  llee  nniivveeaauu  ddee  ddiippllôômmee

Encadré 1

LL’’EENNQQUUÊÊTTEE  FFOORRMMAATTIIOONN  EETT  QQUUAALLIIFFIICCAATTIIOONN

PPRROOFFEESSSSIIOONNNNEELLLLEE  DDEE  22000033 EETT  LLEE  RREEPPÉÉRRAAGGEE

DDEESS  CCHHAANNGGEEMMEENNTTSS  DDEE  MMÉÉTTIIEERRSS

SSEELLOONN  LLAA  FFAAMMIILLLLEE  PPRROOFFEESSSSIIOONNNNEELLLLEE

EEnnqquuêêttee  eett  cchhaammpp

L’étude se base sur la sixième enquête sur la Formation et la qualification

professionnelle (FQP) réalisée par l’Insee en 2003. Le champ de l’enquête cor-

respond à l’ensemble des personnes de 18 à 65 ans, résidant en France métro-

politaine (hors collectivité). Afin d’observer la mobilité professionnelle entre

métiers des adultes sur les cinq années écoulées entre 1998 et 2003, la popu-

lation étudiée a été restreinte aux personnes ayant entre 20 et 50 ans en 1998,

ayant fini leur scolarité avant 1998, non encore retraitées en 2003 et en emploi

en 1998. Cet échantillon comporte 20 600 individus.

CCoommmmeenntt  rreeppèèrree--tt--oonn  lleess  cchhaannggeemmeennttss  ddee  mmééttiieerr  ??

Les enquêtés sont d’abord interrogés sur leur situation professionnelle à la

date de l’enquête (entre avril et juillet 2003). Les personnes déclarent les

caractéristiques de l’emploi occupé à cette date ou celles du dernier emploi

occupé s’il est postérieur à 1998. Ils décrivent ensuite la situation profession-

nelle et l’emploi occupé, le cas échéant, cinq ans avant la date de l’enquête

(1998).

À partir des réponses des enquêtés sur les caractéristiques de leur emploi

(profession principale, statut, fonction…), l’Insee a déterminé par codification

automatique la profession et la catégorie sociale (PCS) des individus dans les

emplois ainsi décrits. Une table de passage permet d’associer à chaque PCS

une famille professionnelle (encadré 2). En confrontant la famille profession-

nelle de 1998 avec celle de 2003, pour les personnes en emploi aux deux dates,

on peut distinguer celles qui ont changé de métier et celles qui n’en ont pas

changé au sens de la nomenclature utilisée (encadré 2).

LLeess  iinnddiiccaatteeuurrss  ddee  ppaarrccoouurrss  pprrooffeessssiioonnnneellss  eennttrree  11999988  eett  22000033

L’enquête comporte un calendrier qui aide les enquêtés à reconstituer leur par-

cours professionnel entre 1998 et 2003. Ce parcours est divisé en différents

épisodes. Un épisode prend fin par un changement d’entreprise ou une mise

à son compte, une sortie vers le chômage ou l’inactivité, un changement de

poste ou de fonction ou une promotion au sein de la même entreprise, admi-

nistration ou établissement public. La division du parcours professionnel en

épisodes repose sur les déclarations des personnes. En particulier, les notions

de promotion et de changement de poste ou de fonction sont laissées à la

libre interprétation des personnes.

Les changements de métiers observés entre 1998 et 2003 se font souvent,

mais pas nécessairement, à l’occasion d’un changement d’employeur ou au

sein de l’entreprise lors d’un changement de poste ou de fonction ou lors

d’une promotion. Inversement, les changements d’employeurs, les change-

ments de poste ou de fonction et les promotions n’entraînent pas nécessaire-

ment un changement de métier. Par ailleurs, la nature des métiers effectués

sur la période 1998-2003, en dehors de ceux de 1998 et 2003, ne peut pas être

déterminée.

LLee  ccllaasssseemmeenntt  ddeess  mmééttiieerrss  sseelloonn  llee  ttyyppee  ddee  mmoobbiilliittéé  ddoommiinnaanntt

Afin de classer les métiers selon le type de mobilité dominant, on a sélec-

tionné parmi les personnes en emploi en 1998 :

- les 20 familles professionnelles pour lesquelles la proportion de personnes

toujours dans le même métier en 2003 est la plus élevée (tableau 2) ;

- les 20 familles professionnelles pour lesquelles la proportion de personnes

ayant changé de famille professionnelle au sein du même domaine est la plus

élevée (tableau 3) ;

- les 20 familles professionnelles pour lesquelles la proportion de personnes

ayant changé de domaine professionnel est la plus élevée (tableau 4) ;

- les 20 familles professionnelles pour lesquelles la proportion de personnes

se retrouvant au chômage ou en inactivité en 2003 est la plus élevée

(tableau 5).

Certaines familles professionnelles se retrouvent dans plusieurs de ces classe-

ments et présentent donc des mobilités mixtes. Les familles professionnelles

non classées par cette méthode n’ayant donc pas de type de mobilité

dominant relèvent essentiellement de professions d’ouvriers qualifiés, de

techniciens et de cadres (tableau 6).
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LLaa  mmoobbiilliittéé  eennttrree  mmééttiieerrss  ddééppeenndd  aauussssii
dduu  mmééttiieerr  ooccccuuppéé  iinniittiiaalleemmeenntt

Tableau 1
Situation professionnelle en 2003 des personnes en emploi en 1998
selon leurs caractéristiques individuelles et leur parcours professionnel
En %

Ensemble des personnes en emploi en 1998 ................................ 100 10 90 71 8 21

Sexe
Homme.......................................................................... 55 7 93 69 7 24
Femme .......................................................................... 45 13 87 74 8 18

Âge en 1998
20-29 ans ....................................................................... 26 13 87 57 12 31
30-39 ans ....................................................................... 36 8 92 71 7 21
40-51 ans ....................................................................... 38 8 92 79 6 15

Diplôme de fin d'études
Diplôme du supérieur ......................................................... 11 7 93 73 7 20
Bac +2 ........................................................................... 11 6 94 70 9 21
Bac ou équivalent ............................................................. 15 9 91 68 9 23
CAP ou BEP ..................................................................... 28 9 91 67 10 23
BEPC seul ....................................................................... 10 11 89 68 8 24
Aucun diplôme ou CEP........................................................ 25 13 87 74 7 19

Nombre d'employeurs sur la période 1998-2003
Un seul employeur ............................................................ 72 7 93 81 6 13
Deux employeurs .............................................................. 17 11 89 46 12 42
Trois employeurs ou plus ..................................................... 11 20 80 37 14 49

Temps passé en non-emploi
0 mois ........................................................................... 81 2 98 76 7 17
Entre 1 et 30 mois............................................................. 7 38 62 37 13 50
Entre 31 et 60 mois ........................................................... 12 67 33 39 15 46

Nombre de changements de poste ou de fonction sans promotion
0.................................................................................. 87 10 90 73 8 19
Au moins un .................................................................... 13 4 96 57 12 31

Nombre de promotions
0.................................................................................. 92 10 90 73 7 20
Au moins une................................................................... 8 3 97 44 20 36

Lecture : parmi les personnes en emploi en 1998, 55 % sont des hommes. Parmi eux, 93 % sont encore en emploi en 2003, dont 69 % dans le même métier, 7 %
dans un métier différent mais dans le même domaine professionnel et 24 % dans un domaine différent.

Champ : personnes en emploi en 1998. France métropolitaine.

dont :

domaine
différent

même
domaine

autre métier
qu'en 1998même

métier
qu'en 1998

En emploi
en

2003

Répartition
dans la

population

Au
chômage

ou en
inactivité
en 2003

des métiers où les emplois pré-

caires alternent souvent avec des

épisodes de chômage (agents

d’entretien, aides à domicile,

vendeuses, secrétaires…) ; d’au-

tre part, des métiers très stables

où le chômage est rare (ensei-

gnantes, employées de la fonc-

tion publique de catégorie C,

infirmières, sages-femmes, aides-

soignantes) (encadré 2, tableau A).

Plus le niveau de diplôme est

élevé, moins les personnes en

emploi en 1998 se retrouvent au

chômage ou en inactivité cinq

ans plus tard (2). Toutefois, le

diplôme influe peu sur la mobi-

lité pour les personnes qui sont

en emploi aux deux dates : entre

68 % et 74 % d’entre elles exer-

cent le même métier, quel que

soit leur niveau de diplôme.

L’analyse des changements de

métiers selon la famille profes-

sionnelle d’origine fait apparaî-

tre cinq grandes catégories de

mobilité, entre lesquelles se ven-

tilent la plupart des familles pro-

fessionnelles. Pour certaines

d’entre elles toutefois, plusieurs

types de mobilité peuvent être

simultanément identifiés (enca-

dré 1).

(2) Les personnes non diplômées sont aussi plus souvent au chômage ou en inactivité en 1998 (15 % contre

12 % en moyenne).

tivité en 2003 que leurs homolo-

gues masculins (7 % contre

2 %) ; elles sont au chômage

dans une proportion proche

(6 % contre 5 %). Lorsqu’elles

occupent encore un emploi en

2003, elles sont plus nombreu-

ses que les hommes à exercer le

même métier que cinq ans aupa-

ravant (74 % contre 69 %). Près

d’un quart des hommes ont

changé de domaine profession-

nel contre moins d’un cinquième

des femmes. En revanche, les

changements de métier au sein

du même domaine sont voisins

pour les femmes et les hommes

(8 % contre 7 %). Ces différen-

ces de parcours reflètent pour

partie le positionnement fré-

quent des femmes dans deux

types de métiers aux perspecti-

ves très différentes : d’une part,

Source :
enquête FQP 2003,
Insee,
calculs Dares.
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Certaines familles professionnelles se distinguent par des parcours

où le changement de métier est très rare. Il s’agit des professions de

la ssaannttéé dont l’entrée est réglementée et contingentée et de la

ffoonnccttiioonn  ppuubblliiqquuee  où l’accès se fait par concours. On trouve aussi

dans cette catégorie les métiers des ccaaddrreess  ddee  llaa  bbaannqquuee  eett  ddee

ll’’aassssuurraannccee  auxquels on accède presque exclusivement par la voie

interne et dont on sort peu. Dans ces familles professionnelles,

le maintien dans le métier n’empêche toutefois pas d’autres formes

de mobilité telles que les promotions.

Le maintien dans le même métier caractérise également certaines

familles professionnelles dans lesquelles le statut d’indépendant est

prédominant : aaggrriiccuulltteeuurrss,,  ppaattrroonnss  eett  ccaaddrreess  dd’’hhôôtteellss  ccaaffééss  eett

rreessttaauurraannttss..

Enfin, il est typique des mmééttiieerrss  eexxiiggeeaanntt  ddeess  ccoommppéétteenncceess  ttrrèèss

ssppéécciiffiiqquueess  peu transférables vers d’autres métiers. Certains se

distinguent par un taux élevé de mobilité entre entreprises sans

changement de métier (par exemple, ouvriers qualifiés travaillant

par formage de métal, conducteurs d’engins).

Les professions de la santé, dont

l’accès est soumis à quota et

pour lesquels l’obtention du

diplôme est une obligation, font

partie de cette première catégo-

rie. Plus de 90 % des médecins

et assimilés, des sages-femmes,

des infirmier(ère)s, des aides-

soignant(e)s et des autres pro-

fessionnels du paramédical (3)
en emploi en 1998 exercent tou-

jours le même métier en 2003.

Dans tous ces métiers, les fem-

mes sont majoritaires à l’excep-

tion des médecins qui regrou-

pent autant d’hommes que de

femmes.

Les fonctionnaires, en particulier

les enseignants, les cadres de la

fonction publique et les poli-

ciers, militaires et pompiers pro-

fessionnels accèdent à leur

métier par concours et y restent.

Ils changent en revanche sou-

vent de poste ou de fonction au

sein de leur administration.

24 % des enseignants, 32 % des

cadres de la fonction publique et

43 % des policiers, militaires et

pompiers professionnels ont été

dans ce cas au moins une fois en

nelles : 33 % d’entre eux bénéfi-

cient au moins une fois d’une

promotion dans leur entreprise

en cinq ans (contre 8 % en

moyenne pour l’ensemble de la

population en emploi en 1998)

et, parmi ceux en emploi en 1998

et en 2003, 11 % deviennent

cadres dans leur domaine sur la

période. Les promotions sont

également importantes pour les

employés et techniciens des

assurances (15 %). Les cadres de

la banque et de l’assurance se

situent en haut de l’échelle de la

mobilité interne et, même s’ils

quittent rarement leur métier, ils

changent eux-mêmes souvent de

poste ou de fonction ou obtien-

nent des promotions (respecti-

vement 20 % et 15 % entre 1998

et 2003).

DDeess  mmééttiieerrss  ssttaabblleess  
dd’’iinnddééppeennddaannttss  ::
aaggrriiccuulltteeuurrss  eett  ppaattrroonnss  eett
ccaaddrreess  ddeess  hhôôtteellss,,  ccaaffééss,,
rreessttaauurraannttss

Dans l’agriculture, l’élevage et la

sylviculture, d’une part, et parmi

les patrons et cadres des hôtels,

cafés et restaurants, d’autre part,

le maintien dans le même métier

est important du fait d’une forte

proportion d’indépendants très

attachés à leur profession. Les

changements de postes ou de

fonction sont rares : près de

90 % des personnes qui occu-

pent ces métiers en 1998 et en

2003 ne signalent aucun change-

ment (poste, fonction, entre-

prise), ni aucune interruption

(chômage, inactivité) sur la

période (contre 70 % en

moyenne pour les personnes

restées dans le même métier

entre 1998 et 2003).

Certains métiers aux compéten-

ces spécifiques se caractérisent

également par une forte stabilité

dans le métier : coiffeurs, esthé-

ticiennes ; bouchers ; boulan-

gers ; assistantes maternelles ;

conducteurs de véhicules ;

DDEESS  MMÉÉTTIIEERRSS  SSTTAABBLLEESS  DDOONNTT  OONN  CCHHAANNGGEE  RRAARREEMMEENNTT

cinq ans, contre 13 % en

moyenne pour l’ensemble de la

population en emploi en 1998

(encadré 1). Par ailleurs, 24 %

des policiers, militaires et pom-

piers professionnels et 14 % des

cadres de la fonction publique

ont été promus au moins une

fois contre 8 % en moyenne

pour l’ensemble de la population

en emploi en 1998.

Les cadres des banques et des

assurances se trouvent égale-

ment dans cette catégorie à fai-

ble mobilité : ce sont des

métiers, exercés dans de gran-

des entreprises, auxquels on

accède par la voie interne et

dans lesquels on reste : la sortie

vers le chômage ou l’inactivité

est exceptionnelle. Pour devenir

cadre dans ce domaine, il faut

souvent commencer comme

employé ou technicien. Ainsi, les

employés et les techniciens de la

banque exercent en 1998 le

métier où les avancements sont

les plus nombreux parmi l’en-

semble des familles profession-

DDeess  mmééttiieerrss  ssttaabblleess  ddoonntt  ll’’aaccccèèss  eesstt
rréégglleemmeennttéé  ::  ssaannttéé  eett  ffoonnccttiioonn  ppuubblliiqquuee

DDeess  mmééttiieerrss  ssttaabblleess  eenn  hhaauutt  ddee  ll’’éécchheellllee
ddee  llaa  mmoobbiilliittéé  iinntteerrnnee  ::  ccaaddrreess  ddeess

bbaannqquueess  eett  ddeess  aassssuurraanncceess

DDeess  mmééttiieerrss  aauuxx  ccoommppéétteenncceess
ssppéécciiffiiqquueess  ::  ssttaabbiilliittéé  ddaannss  llee
mmééttiieerr  mmaaiiss  ppaass  ttoouujjoouurrss  ddaannss
llaa  mmêêmmee  eennttrreepprriissee
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conducteurs d’engins ; ouvriers

qualifiés du bâtiment, des indus-

tries graphiques (4) ou du for-

mage de métal (5). L’ensemble

de ces professions exigent un

savoir faire facilement identifia-

ble et peu transférable vers d’au-

tres métiers. Elles relèvent de

marchés de type « profes-

sionnel » (Lainé, 2004). Pour

certaines, le statut d’indépen-

dant est un facteur supplémen-

taire de stabilité dans le métier

(coiffeurs, esthéticiennes ; bou-

chers ; boulangers).

Néanmoins, la stabilité dans le

métier s’inscrit pour certaines de

ces professions dans des enchaî-

nements de contrats ou mis-

sions de courte durée et ne s’ac-

compagne donc pas toujours

d’une stabilité dans l’entreprise.

Par exemple, les ouvriers quali-

fiés du formage de métal ont eu

en moyenne 3,2 employeurs sur

les cinq années et les ouvriers

qualifiés du gros œuvre du bâti-

ment 2,2 contre une moyenne de

1,7 (cf. tableau 2) pour l’ensem-

ble de la population étudiée.

Certains de ces métiers débou-

chent par ailleurs fréquemment

sur le chômage ou l’inactivité au

bout de cinq ans (ouvriers des

industries graphiques ; coiffeurs,

esthéticiennes ; assistantes

maternelles).

(3) Il s’agit de techniciens de laboratoire, de préparateurs, de spécialistes de l’appa-

reillage médical, d’orthophonistes, de kinésithérapeutes, etc.

(4) Il s’agit de spécialistes de l’impression (opérateurs de composition, photograveurs,

opérateurs de laboratoires ou cinématographiques, conducteurs de machines d’im-

pressions, etc.) et du façonnage des industries graphiques (conducteurs de machines

de façonnage, agents responsables de la brochure, de la reliure).

(5) Il s’agit de forgerons, tuyauteurs, moulistes, agents de découpage ou d’usinage des

métaux, chaudronniers ou tôliers.

Tableau 2
Les familles professionnelles à faible mobilité
En %

V20 : Médecins et assimilés .......... 4 96 98 1 1 1,3 7 3 40 7 53

V10 : Infirmiers, sages-femmes ...... 4 96 97 2 1 1,4 17 2 85 4 11

W00 : Enseignants....................... 3 97 95 1 4 1,2 24 7 94 5 1

V30 : Professions paramédicales..... 4 96 94 1 5 1,6 6 2 70 5 25

V00 : Aides-soignants .................. 11 89 91 3 6 1,3 9 1 90 9 1

A00 : Agriculteurs, éleveurs, 
sylviculteurs, bûcherons ....... 3 97 91 2 7 1,3 4 1 16 4 80

T00 : Coiffeurs, esthéticiens ......... 15 85 90 1 9 1,5 2 2 51 7 42

P40 : Armée, police, pompiers....... 2 98 85 5 10 1,2 43 24 88 12 0

B20 : Ouvriers qualifiés du gros 
œuvre du bâtiment ............. 6 94 80 10 10 2,2 4 1 67 11 22

B40 : Ouvriers qualifiés
du bâtiment, second œuvre .. 6 94 79 5 15 1,9 6 6 69 9 22

D20 : Ouvriers qualifiés travaillant
par formage de métal .......... 7 93 79 6 15 3,2 10 6 77 16 7

F40 : Ouvriers des industries
graphiques........................ 15 85 78 2 20 1,3 7 7 90 7 3

B50 : Conducteurs d’engins 
du bâtiment et des travaux
publics ............................ 4 96 78 10 12 1,7 3 3 91 8 1

S30 : Patrons et cadres d’hôtels,
cafés, restaurants............... 13 87 77 5 17 1,5 2 1 21 6 73

J30 : Conducteurs de véhicules...... 7 93 77 5 18 1,7 8 4 86 7 7

Q20 : Cadres de la banque 
et des assurances ............... 4 96 77 6 17 1,3 20 15 86 3 11

P20 : Cadres de la fonction publique 4 96 77 4 19 1,2 32 14 92 8 0

T22 : Assistants maternels ............ 14 86 76 10 14 1,7 2 0 72 23 5

S00 : Bouchers, charcutiers,
boulangers........................ 6 94 76 1 23 1,6 2 4 71 7 22

V40 : Professionnels de l’action
sociale, culturelle et sportive 10 90 75 1 24 1,8 13 8 71 26 3

Ensemble des personnes
en emploi en 1998 .................... 10 90 71 8 21 1,7 13 8 81 10 9

Lecture : parmi les médecins et assimilés en 1998, 4 % sont au chômage ou en inactivité et 96 % sont encore en emploi en 2003. Lorsqu'ils sont en emploi aux
deux dates, 98 % exercent toujours le même métier. Ils ont occupés 1,3 emplois en moyenne entre 1998 et 2003. 7 % d'entre eux ont changé au moins une fois
de fonction ou de poste sans promotion en 5 ans et 3 % ont eu une promotion. Ils ont passé 40 % de leur temps en emploi en CDI, 7 % en CDD ou en intérim et
53 % à leur compte.

Champ : personnes en emploi en 1998 dans les 20 familles professionnelles où la proportion de personnes étant restées dans le même métier entre 1998 et 2003
est la plus élevée. France métropolitaine.
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secrétaires de direction, 14 %

des employés de l’administra-

tion d’entreprise et 13 % des

employés de la comptabilité en

1998 sont devenus techniciens

administratifs, comptables ou

financiers en 2003. Ces derniers

passent eux-mêmes fréquem-

ment cadres dans leur domaine

de compétences. Cette mobilité

se fait par des mutations inter-

nes. Ainsi, 19 % des secrétaires

de direction ont changé de poste

ou de fonction au sein de la

même entreprise (contre 13 %

en moyenne pour l’ensemble de

la population en emploi en 1998)

et 15 % des techniciens des ser-

vices administratifs, comptables

ou financiers se sont vus attri-

buer une promotion (contre 8 %

en moyenne).

La mobilité est fréquente égale-

ment au sein du domaine de l’in-

formatique : les techniciens pas-

sent souvent cadres. Les mouve-

ments internes sont courants

dans ce domaine : 22 % des

techniciens et 25 % des cadres

ont évolué vers un autre poste

ou une autre fonction au cours

des cinq années, respectivement

12 % et 17 % ont été promus. La

demande d’informaticiens était

élevée sur la période 1998-2003

et ils sont presque exclusive-

ment employés en CDI.

Au sein de la fonction publique,

il est possible de changer de

catégorie soit en passant des

concours soit par promotion

interne. Ainsi, 16 % des

employés de la fonction

publique de catégorie B en 1998

sont devenus cadres de catégo-

rie A en 2003.

Certains métiers se caractérisent par des changements fréquents de

familles professionnelles au sein du même domaine. La mobilité se

fait donc dans ce cas entre métiers présentant une forte proximité,

souvent dans un sens ascendant et le plus souvent au sein de la

même entreprise ou administration. C’est le cas pour lleess  mmééttiieerrss  ddee

llaa  ggeessttiioonn  eett  ddee  ll’’aaddmmiinniissttrraattiioonn  ddeess  eennttrreepprriisseess,,  ddee  ll’’iinnffoorrmmaattiiqquuee  eett

lleess  eemmppllooyyééss  ddee  llaa  ffoonnccttiioonn  ppuubblliiqquuee..

DDEESS  MMÉÉTTIIEERRSS  ÀÀ  FFOORRTTEE  MMOOBBIILLIITTÉÉ  AAUU  SSEEIINN  DDUU  MMÊÊMMEE
DDOOMMAAIINNEE  PPRROOFFEESSSSIIOONNNNEELL

UUnnee  ffoorrttee  mmoobbiilliittéé  ssaannss  cchhaannggeemmeenntt
dd’’eemmppllooyyeeuurr  ::  ggeessttiioonn  eett  aaddmmiinniissttrraattiioonn
ddeess  eennttrreepprriisseess,,  iinnffoorrmmaattiiqquuee  eett  eemmppllooiiss
aaddmmiinniissttrraattiiffss  ddee  llaa  ffoonnccttiioonn  ppuubblliiqquuee

Le domaine professionnel de la

gestion et de l’administration

des entreprises, très féminisé,

est celui où les mouvements

entre métiers au sein du même

domaine sont les plus fréquents.

Les emplois sont très souvent en

contrat à durée indéterminée :

environ 90 % du temps passé en

emploi l’est en CDI. 24 % des

Tableau 3
Les familles professionnelles à forte mobilité au sein du même domaine professionnel 
En %

J40 : Agents d’exploitation des transports .. 9 91 41 25 34 1,2 8 29 99 0 1
L30 : Secrétaires de direction ................. 7 93 55 24 21 1,2 19 9 97 3 0
W10 : Formateurs................................. 9 91 48 23 29 1,7 17 8 73 19 8
B00 : Ouvriers non qualifiés du gros œuvre

du bâtiment, des travaux publics
et de l’extraction......................... 13 87 56 22 22 3,1 8 5 72 27 1

B30 : Ouvriers non qualifiés
du bâtiment, second œuvre ............ 13 87 42 20 38 2,6 10 3 78 21 1

L40 : Techniciens des services
comptables et financiers ................ 9 91 55 18 27 1,5 15 15 93 5 2

R20 : Attachés commerciaux
et représentants .......................... 9 91 61 18 21 1,6 11 13 91 5 4

B10 : Ouvriers qualifiés des travaux publics,
du béton et de l’extraction ............. 8 92 60 17 23 1,3 14 6 85 4 11

M07 : Techniciens de l’informatique .......... 5 95 54 16 30 1,7 22 12 91 7 2
J00 : Ouvriers non qualifiés

de la manutention ........................ 19 81 42 16 42 2,8 13 9 71 28 1
P10 : Employés administratifs de la 

fonction publique (catégorie B)......... 3 97 71 16 13 1,1 27 14 96 4 0
T10 : Employés de maison...................... 13 87 74 16 10 1,5 2 1 88 11 1
R10 : Vendeurs ................................... 19 81 52 16 32 1,8 9 10 85 13 2
D30 : Ouvriers non qualifiés de la mécanique 13 87 48 14 38 2,2 12 5 77 23 0
R30 : Maîtrise des magasins et

intermédiaires du commerce ........... 13 87 62 14 24 1,5 8 6 53 5 42
L20 : Employés administratifs d’entreprise . 15 85 44 14 42 1,7 17 10 87 12 1
S20 : Employés et agents de maîtrise

de l’hôtellerie et de la restauration .. 23 77 45 14 41 2,6 10 6 76 21 3
L00 : Secrétaires ................................. 14 86 65 13 22 1,7 12 7 88 11 1
L10 : Employés de la comptabilité............ 11 89 75 13 12 1,6 9 8 91 8 1
R00 : Caissiers, employés de libre-service... 18 82 63 13 24 1,6 15 9 91 9 0

Ensemble des personnes en emploi en 1998 10 90 71 8 21 1,7 13 8 81 10 9

Champ : personnes en emploi en 1998 dans les 20 familles professionnelles où la proportion de personnes ayant changé de métier dans le même domaine profes-
sionnel entre 1998 et 2003 est la plus élevée. France métropolitaine.
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Dans les métiers à forte mobilité vers d’autres domaines profession-
nels, on trouve tout d’abord les iinnggéénniieeuurrss  eett  ccaaddrreess  ddee  ll’’iinndduussttrriiee

qui quittent la production et la méthode pour aller vers l’informa-
tique et la recherche et développement. Pour eux, la mobilité est
souvent interne et les changements d’employeurs sont plutôt rares.

Les personnes travaillant dans l’éélleeccttrriicciittéé  eett  ll’’éélleeccttrroonniiqquuee, quel que
soit leur niveau de qualification, changent également fréquemment
de domaine professionnel ; les métiers de l’électricité et de l’électro-
nique couvrent en effet un large champ d’activité dans les domaines
du bâtiment et de l’industrie.

DDEESS  MMÉÉTTIIEERRSS  OOUUVVRRAANNTT  FFRRÉÉQQUUEEMMMMEENNTT  VVEERRSS  DD’’AAUUTTRREESS
DDOOMMAAIINNEESS  PPRROOFFEESSSSIIOONNNNEELLSS

LLeess  iinnggéénniieeuurrss  eett  ccaaddrreess  ddee  ll’’iinndduussttrriiee  ::
uunnee  éévvoolluuttiioonn  ffrrééqquueennttee
vveerrss  ll’’iinnffoorrmmaattiiqquuee  eett  llaa  rreecchheerrcchhee

Près de la moitié des ingénieurs

et cadres techniques de l’indus-

trie (ingénieurs de production et

de méthode et les cadres tech-

niques de la maintenance) ont

changé de domaine profession-

nel entre 1998 et 2003. Ils sont

devenus ingénieurs en informa-

tique ou se sont dirigés vers la

recherche et développement

dans des entreprises privées.

L’inverse est vrai également, les

ingénieurs de recherche s’orien-

tent souvent vers l’ingénierie de

production et de méthode dans

l’industrie. Cette mobilité s’ac-

compagne souvent d’un change-

ment de poste ou de fonction ou

d’une promotion dans la même

entreprise. Ainsi, 20 % des ingé-

nieurs et cadres techniques de

l’industrie et 27 % des person-

nels d’études et de recherche ont

changé de poste ou de fonction

au sein de leur entreprise entre

1998 et 2003 contre 13 % en

moyenne pour l’ensemble de la

population en emploi en 1998.

Respectivement 25 % et 15 %

ont été promus contre 8 %

en moyenne. Le recrutement

interne est une voie d’accès pri-

vilégiée dans ces métiers et les

emplois sont principalement sur

CDI, de sorte que le nombre

d’employeurs différents connus

sur les cinq années est inférieur

à la moyenne : 1,4 pour les ingé-

nieurs et cadres techniques de

l’industrie et 1,3 pour les person-

nels d’études et de recherche

(1,7 en moyenne).

Cette mobilité entre métiers hors

du domaine initial s’observe éga-

lement pour certaines familles

professionnelles de techniciens

et agents de maîtrise de l’indus-

trie. Ainsi, ceux de la mainte-

nance exercent fréquemment

cinq ans plus tard dans le bâti-

ment ou la mécanique et ceux

des industries de process font de

la maintenance ou deviennent

ingénieurs ou cadres dans l’in-

dustrie. Ils ont peu d’employeurs

différents en cinq ans (entre 1,3

et 1,4 en moyenne), ce qui

suggère que le changement de

domaine professionnel se fait le

plus souvent au sein de la même

entreprise.

Quel que soit leur niveau de qua-

lification, les personnes tra-

vaillant en 1998 dans le domaine

de l’électricité et de l’électro-

nique sont fréquemment dans

un domaine différent en 2003.

Ils disposent sans doute de com-

pétences transférables et utiles

dans de nombreux métiers

(câblage, contrôle…). Ainsi, les

ouvriers non qualifiés de ce

domaine en 1998, où la part des

femmes atteint 68 %, sont sou-

vent passés dans la mécanique

en 2003 ; les ouvriers qualifiés

exercent dans la maintenance ou

dans le second œuvre du bâti-

ment cinq ans plus tard ; et les

techniciens et agents de maîtrise

ont rejoint le bâtiment ou la

mécanique (6). Pour les ouvriers

non qualifiés et qualifiés de

l’électricité et de l’électronique,

cette mobilité entre domaines

professionnels est le résultat à la

fois de changements de poste ou

de fonction en interne (respecti-

vement 22 % et 18 % connais-

sent ce type d’évolution) et de

changements d’entreprises (ils

ont respectivement 2,2 et 1,9

employeurs en moyenne en cinq

ans). Dans ce cas, la mobilité

résulte vraisemblablement pour

partie d’une forte instabilité des

emplois.

LL’’éélleeccttrriicciittéé  eett  ll’’éélleeccttrroonniiqquuee  ::
ddeess  ccoommppéétteenncceess
ttrraannssfféérraabblleess  vveerrss  dd’’aauuttrreess
ddoommaaiinneess  pprrooffeessssiioonnnneellss

(6) Ces mobilités traduisent pour partie un effet de nomenclature : le domaine de

l’électricité et de l’électronique est isolé alors que les compétences en électricité et en

électronique sont utilisées dans de nombreux autres métiers (dans le bâtiment, la

maintenance...).
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Tableau 4
Les familles professionnelles ouvrant fréquemment vers d’autres domaines professionnels 
En %

H00 : Ingénieurs et cadres techniques 
de l’industrie .............................. 8 92 53 0 47 1,4 20 25 97 2 1

F00 : Ouvriers non qualifiés
du textile et du cuir...................... 23 77 50 5 44 2,0 20 7 81 18 1

L20 : Employés administratifs d’entreprise . 15 85 44 14 42 1,7 17 10 87 12 1
J00 : Ouvriers non qualifiés

de la manutention ........................ 19 81 42 16 42 2,8 13 9 71 28 1
S20 : Employés et agents de maîtrise

de l’hôtellerie et de la restauration... 23 77 45 14 41 2,6 10 6 76 21 3
E00 : Ouvriers non qualifiés

des industries de process ................ 16 84 53 7 40 2,2 11 6 76 23 1
C00 : Ouvriers non qualifiés

de l’électricité et de l’électronique... 25 75 49 12 40 2,2 22 5 74 26 0
N00 : Personnels d’études et de recherche.. 4 96 61 0 39 1,3 27 15 91 2 7
C20 : Techniciens et agents de maîtrise

de l’électricité et de l’électronique... 5 95 60 2 38 1,5 20 16 95 5 0
B30 : Ouvriers non qualifiés du bâtiment,

second œuvre ............................. 13 87 42 20 38 2,6 10 3 78 21 1
D30 : Ouvriers non qualifiés de la mécanique 13 87 48 14 38 2,2 12 5 77 23 0
T60 : Employés des services divers ........... 14 86 58 4 38 1,8 6 3 42 10 48
L60 : Dirigeants d’entreprises ................. 13 87 57 6 37 1,4 11 9 57 4 39
F30 : Ouvriers qualifiés du bois

et de l’ameublement..................... 2 98 62 1 37 2,1 13 4 72 7 21
C10 : Ouvriers qualifiés de l’électricité

et de l’électronique ...................... 10 90 60 5 36 1,9 18 14 92 7 1
G10 : Techniciens, agents de maîtrise

de la maintenance et de l’organisation 5 95 63 2 35 1,4 14 3 93 4 3
J40 : Agents d’exploitation des transports .. 9 91 41 25 34 1,2 8 29 99 0 1
R10 : Vendeurs.................................... 19 81 52 16 32 1,8 9 10 85 13 2
K00 : Artisans et ouvriers artisanaux ......... 11 89 68 0 32 1,5 5 1 69 10 21
E20 : Techniciens, agents de maîtrise

des industries de process ................ 4 96 65 4 31 1,3 17 15 95 3 2

Ensemble des personnes en emploi en 1998 10 90 71 8 21 1,7 13 8 81 10 9

Champ : personnes en emploi en 1998 dans les 20 familles professionnelles où la proportion de personnes ayant changé de domaine professionnel entre 1998 et
2003 est la plus élevée. France métropolitaine.
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Un certain nombre de métiers conduisent à la fois vers d’autres

métiers du même domaine professionnel et vers des métiers de

nature différente. Lorsqu’ils sont peu qualifiés, ils se caractérisent en

outre par des sorties fréquentes vers le chômage et l’inactivité.

DDEESS  MMÉÉTTIIEERRSS  AAUUXX  CCHHAANNGGEEMMEENNTTSS  FFRRÉÉQQUUEENNTTSS  DDAANNSS
LLEE  MMÊÊMMEE  DDOOMMAAIINNEE  EETT  VVEERRSS  DD’’AAUUTTRREESS  DDOOMMAAIINNEESS

LLeess  aaggeennttss  dd’’eexxppllooiittaattiioonn  ddeess  ttrraannssppoorrttss
eett  lleess  ffoorrmmaatteeuurrss

Les agents d’exploitation des

transports, en charge de l’exploi-

tation d’un parc de véhicules, du

contrôle du trafic ou des passa-

gers, sont caractéristiques de

ces métiers à forte mobilité

interne et externe au domaine

professionnel. Ainsi, un tiers des

salariés exerçant ce métier en

1998 se sont dirigés vers un

autre domaine en 2003 : ils sont

devenus techniciens ou agents

de maîtrise dans le bâtiment ou

la maintenance et l’organisation.

Dans le même temps, un quart a

évolué vers un métier adminis-

tratif ou commercial de cadre au

sein du domaine. Ces évolutions

se font souvent par le biais d’une

promotion : 29 % des agents

d’exploitation des transports ont

déclaré avoir été promus dans

leur entreprise entre 1998 et

2003.

Les formateurs, disposant d’un

niveau de diplôme élevé,

connaissent également les deux

types de mobilité. Ainsi, 23 %

d’entre eux sont restés dans leur

domaine professionnel en deve-

nant enseignants. Par ailleurs,

29 % se sont tournés vers

d’autres domaines, en particulier

vers la fonction publique

(employés administratifs ou

cadres). Il s’agit dans les deux

cas d’une conversion vers un

métier plus stable, le métier de

formateur étant assez précaire :

le temps moyen d’emploi passé

en CDD entre 1998 et 2003 est

de 19 % pour les personnes exer-

çant le métier de formateur en

1998.

LLeess  eemmppllooyyééss  aaddmmiinniissttrraattiiffss
dd’’eennttrreepprriisseess,,  lleess  eemmppllooyyééss
eett  aaggeennttss  ddee  mmaaîîttrriissee
ddee  ll’’hhôôtteelllleerriiee  eett  ddee
llaa  rreessttaauurraattiioonn

Les employés administratifs

d’entreprises en 1998 sont, on

l’a vu, souvent passés techni-

ciens dans leur domaine cinq

ans plus tard. Ils sont par

ailleurs plus de 40 % à exercer

dans un domaine différent en

2003. Ils sont alors entrés dans
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apparent avec le métier d’ori-

gine.

Par exemple, les ouvriers non

qualifiés du textile et du cuir,

métier en déclin relativement

féminisé, en emploi en 1998

sont à plus de 40 % dans un

autre métier en 2003. Ils devien-

nent artisans ou ouvriers artisa-

naux ou s’orientent vers les

emplois à niveau de qualification

identique dans les industries de

process (10), également relative-

ment féminisés et instables. En

2003, les ouvriers non qualifiés

des industries de process sont

souvent passés ouvriers non

qualifiés de la mécanique ou de

la manutention. Les ouvriers

non qualifiés de la manutention

en 1998 eux-mêmes exercent à

plus de 40 % un autre métier en

2003, le plus souvent comme

intermédiaire du commerce, où

leurs compétences en charge-

ment et déchargement de mar-

chandises sont nécessaires. Les

ouvriers non qualifiés du bâti-

ment second œuvre se retrou-

vent souvent agents d’entretien

ou dans la manutention et la

maintenance (11). Les ouvriers

non qualifiés de la mécanique

rejoignent les industries de pro-

cess, la maintenance ou la répa-

ration automobile.

Les ouvriers non qualifiés se dis-

tinguent en outre par un fort

turn-over et un fort risque d’être

au chômage en 2003, ceci

notamment du fait de la préca-

rité des contrats qui leur sont

offerts : entre un cinquième et

un quart du temps passé en

emploi entre 1998 et 2003 l’est

en CDD ou en intérim (tableaux

3, 4 et 5).

la fonction publique en catégo-

rie C ou ont pris des fonctions

d’attaché commercial ou de

représentant. Par ailleurs, 15 %

des employés administratifs

d’entreprises en 1998 se

retrouvent au chômage ou en

inactivité cinq ans plus tard,

contre 10 % de l’ensemble des

personnes en emploi en 1998.

De même, certains employés et

agents de maîtrise de l’hôtellerie

et de la restauration ont évolué

entre 1998 et 2003 vers des fonc-

tions de patrons dans le même

domaine. Leur mobilité vers

d’autres domaines profession-

nels, du fait de contrats précai-

res, est également courante. Les

personnes exerçant ce métier en

1998 ont eu 2,6 employeurs dif-

férents en moyenne en cinq ans

et plus de 40 % ont changé de

domaine professionnel en 2003.

Elles sont alors souvent ven-

deurs ou agents d’entretien.

Enfin, 23 % de ces personnes

sont sorties vers le chômage ou

l’inactivité au bout de cinq ans.

LLaa  vveennttee  eett  llee  ccoommmmeerrccee

La plupart des métiers de la

vente et du commerce (7) se

caractérisent par de nombreux

transferts vers des métiers

connexes au sein du même

domaine. Entre 13 % et 18 % des

personnes en emploi en 1998

ont changé de métier en 2003

tout en restant dans la vente et

le commerce (contre 8 % en

moyenne). Les caissiers et

employés de libre-service devien-

nent vendeurs, ceux-ci passant

eux-mêmes responsables d’un

rayon, d’un produit ou d’un

magasin (maîtrise des magasins

et intermédiaires du commerce)

ou encore attachés commerciaux

ou représentants (8). Ces der-

niers deviennent cadres com-

merciaux ou technico-commer-

ciaux.

Dans la vente et le commerce,

les sorties vers d’autres domai-

nes sont également plus fré-

quentes qu’en moyenne. Les

attachés commerciaux ou repré-

sentants en 1998 exercent un

métier totalement différent en

2003 dans un cas sur cinq. Les

caissiers ou employés de libre-

service et les agents de maîtrise

des magasins et intermédiaires

du commerce le font dans un

cas sur quatre. Enfin, c’est un

tiers des vendeurs en 1998 qui

exercent un métier hors de leur

domaine professionnel d’origine

en 2003. Pour ces derniers, l’é-

ventail de métiers de destination

est large : agents d’entretien,

employés de la fonction

publique (catégorie C)… Enfin,

19 % des vendeurs en 1998 n’oc-

cupent plus d’emploi en 2003.

LLeess  oouuvvrriieerrss  nnoonn  qquuaalliiffiiééss

Certains métiers d’ouvriers non

qualifiés présentent une forte

mobilité ascendante vers des

métiers d’ouvriers qualifiés ou

de techniciens et agents de maî-

trise dans le domaine profes-

sionnel d’origine. Entre 1998 et

2003, ce parcours est fréquent

dans la mécanique et le bâtiment

(gros et second œuvre). Il en est

de même pour les ouvriers non

qualifiés de la manutention (9)
qui sont passés conducteurs de

véhicules.

En même temps, la mobilité vers

des métiers plus éloignés de

leurs compétences d’origine

existe pour les ouvriers non qua-

lifiés. Dans ce cas, leur mobilité

se fait le plus souvent à niveau

de qualification inchangée : ils

changent de domaine profes-

sionnel mais restent ouvriers

non qualifiés. On observe pour

beaucoup une évolution vers les

industries de process et la main-

tenance mais aussi des mouve-

ments vers des métiers sans lien

(7) La vente et le commerce sont des métiers très féminisés. Ainsi, les caisses dans les
commerces sont tenues à 83 % par des femmes qui travaillent souvent à temps par-
tiel. Cependant, plus on monte en responsabilité dans ce domaine, plus la proportion
de femmes est faible : parmi les cadres commerciaux ou technico-commerciaux, seu-
lement une personne sur cinq est une femme.

(8) Le métier d’attaché commercial ou de représentant consiste à rendre visite à des
clients potentiels pour présenter des produits et à enregistrer des commandes. Le
métier est très divers et rassemble les représentants en produits cosmétiques, les visi-
teurs médicaux, les représentants des éditeurs, les professionnels de l’immobilier, etc.

(9) Il s’agit d’agents de déplacement des charges ou des conducteurs d’engins de
levage.

(10) Industries de transformation des matières premières et de certaines étapes de
fabrication d’un produit.

(11) La maintenance regroupe les actions de dépannage et de réparation, de réglage,
de révision, de contrôle et de vérification des équipements.
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Parmi les métiers où la proportion de personnes en emploi en 1998
et en non-emploi en 2003 est la plus élevée, on compte essentielle-
ment des métiers occupés par des personnes ne possédant aucun
diplôme ou un diplôme professionnel de type CAP-BEP. Les métiers
de la communication, de l’information et des spectacles font figure
d’exception dans cette catégorie.

DDEESS  MMÉÉTTIIEERRSS  QQUUII  CCOONNDDUUIISSEENNTT  PPLLUUSS  SSOOUUVVEENNTT
VVEERRSS  LLEE  CCHHÔÔMMAAGGEE  OOUU  LL’’IINNAACCTTIIVVIITTÉÉ

Outre les ouvriers non qualifiés,

les métiers qui conduisent sou-

vent vers le chômage et l’inacti-

vité regroupent essentiellement

des emplois peu qualifiés des

services. On trouve dans cette

catégorie les vendeurs et les

caissiers, déjà cités, ainsi que les

services à la personne : les aides

à domicile ; les assistantes

maternelles ; les agents d’entre-

tien ; les coiffeurs et esthéticien-

nes. En dehors des derniers qui

ont un niveau CAP-BEP, ces

métiers sont occupés essentiel-

lement par des femmes ne pos-

sédant aucun diplôme.

On trouve aussi dans cette caté-

gorie les cuisiniers qui ont en

moyenne 2,8 employeurs diffé-

rents entre 1998 et 2003 et qui

sont 14 % à être au chômage ou

en inactivité en 2003.

Au regard du niveau de diplôme

qui est exigé, les métiers de la

communication, de l’informa-

tion et des spectacles font figure

d’exception dans cette catégorie.

Dans ce domaine, les contrats à

durée déterminée entraînent de

nombreux mouvements d’entrée

et de sortie des emplois et un

chômage récurrent. 18 % des

professionnels de la communi-

cation et de l’information (publi-

cité, documentation, communi-

cation, édition, journalistes), en

emploi en 1998, sont au chô-

mage ou en inactivité en 2003.

C’est le cas de 20 % des profes-

sionnels des arts et des specta-

cles qui comptent de nombreux

intermittents (photographes,

artistes, décorateurs, réalisa-

teurs, maquilleurs…). Ces der-

niers ont travaillé en moyenne

pour 5,4 employeurs en cinq ans

et ont occupé un CDI seulement

la moitié du temps passé en

emploi, ce qui est beaucoup

moins que dans les autres

métiers.

Tableau 5
Les familles professionnelles qui conduisent souvent vers le chômage ou l’inactivité 
En %

C00 : Ouvriers non qualifiés de l’électricité
et de l’électronique ...................... 25 75 49 12 40 2,2 22 5 74 26 0

F00 : Ouvriers non qualifiés du textile
et du cuir................................... 23 77 50 5 44 2,0 20 7 81 18 1

S20 : Employés et agents de maîtrise
de l’hôtellerie et de la restauration... 23 77 45 14 41 2,6 10 6 76 21 3

U10 : Professionnels des arts
et des spectacles ......................... 20 80 71 1 28 5,4 6 6 51 28 21

F10 : Ouvriers qualifiés du textile et du cuir 20 80 67 5 28 1,5 9 5 86 9 5

J00 : Ouvriers non qualifiés
de la manutention ........................ 19 81 42 16 42 2,8 13 9 71 28 1

R10 : Vendeurs.................................... 19 81 52 16 32 1,8 9 10 85 13 2

U00 : Professionnels de la communication
et de l’information ....................... 18 82 70 9 21 1,7 16 8 75 17 8

R00 : Caissiers, employés de libre-service... 18 82 63 13 24 1,6 15 9 91 9 0

T21 : Aides à domicile et aides ménagères.. 17 83 75 11 14 2,0 3 2 83 16 1

E00 : Ouvriers non qualifiés des industries
de process.................................. 16 84 53 7 40 2,2 11 6 76 23 1

L20 : Employés administratifs d’entreprise . 15 85 44 14 42 1,7 17 10 87 12 1

F40 : Ouvriers des industries graphiques..... 15 85 78 2 20 1,3 7 7 90 7 3

T00 : Coiffeurs, esthéticiens ................... 15 85 91 1 9 1,5 2 2 51 7 42

S10 : Cuisiniers ................................... 14 86 72 5 23 2,8 9 5 80 18 2

T22 : Assistants maternels...................... 14 86 76 10 14 1,7 2 0 72 23 5

L00 : Secrétaires ................................. 14 86 65 13 22 1,7 12 7 88 11 1

T60 : Employés des services divers ........... 14 86 58 4 38 1,8 6 3 42 10 48

B30 : Ouvriers non qualifiés du bâtiment,
second œuvre ............................. 13 87 42 20 38 2,6 10 3 78 21 1

T40 : Agents d’entretien........................ 13 87 72 6 21 1,9 12 5 80 19 1

Ensemble des personnes en emploi en 1998 10 90 71 8 21 1,7 13 8 81 10 9

Champ : personnes en emploi en 1998 dans les 20 familles professionnelles où la proportion de personnes se retrouvant au chômage ou en inactivité en 2003 est
la plus élevée. France métropolitaine.
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Tableau 6
Les familles professionnelles ne présentant pas de type de mobilité dominant  
En %

A10 : Maraîchers, jardiniers, viticulteurs .... 10 90 75 4 21 2,0 6 2 51 19 30

A20 : Techniciens et cadres de l’agriculture 2 98 70 8 22 1,5 13 14 91 6 3

B60 : Techniciens et agents de maîtrise
du bâtiment et des travaux publics.... 7 93 62 12 26 1,7 10 13 84 6 10

B70 : Cadres du bâtiment
et des travaux publics.................... 0 100 74 5 22 1,5 7 10 68 4 28

D10 : Ouvriers qualifiés travaillant
par enlèvement de métal ............... 4 96 72 11 17 1,4 18 9 94 6 0

D40 : Ouvriers qualifiés de la mécanique .... 8 92 70 11 19 1,3 15 10 93 7 0

D60 : Techniciens, agents de maîtrise
des industries mécaniques .............. 5 95 64 5 30 1,3 20 13 93 3 4

E10 : Ouvriers qualifiés des industries
de process.................................. 6 94 65 8 27 1,5 14 11 92 8 0

G00 : Ouvriers qualifiés de la maintenance.. 5 95 64 12 24 1,6 6 9 88 9 3

G01 : Ouvriers de la réparation automobile . 8 92 70 10 19 1,5 8 5 81 2 17

J10 : Ouvriers qualifiés de la manutention.. 10 90 66 8 26 1,8 11 13 89 10 1

L50 : Cadres administratifs, comptables 
et financiers ............................... 8 92 67 8 25 1,7 16 14 92 2 6

M09 : Ingénieurs de l’informatique............ 6 94 74 1 26 1,5 25 17 97 2 1

Q00 : Employés et techniciens de la banque 4 96 72 11 17 1,1 34 33 98 2 0

Q10 : Employés et techniciens des assurances 6 94 75 9 16 1,4 13 15 94 4 2

R40 : Cadres commerciaux
et technico-commerciaux ............... 5 95 68 7 24 1,5 12 20 92 2 6

Ensemble des personnes en emploi en 1998 10 90 71 8 21 1,7 13 8 81 10 9

Champ : personnes en emploi en 1998 dans les familles professionnelles ne présentant pas de type de mobilité dominant. France métropolitaine.

Proportion du temps
passé en emploi

Proportion
de personnes ayant

connu chez le même
employeur

Nombre
d'employeurs

différents
en

moyenne
entre 1998

et 2003

dont :

domaine
diffé-
rent

même
domaine

autre métier
qu'en 1998même

métier
qu'en
1998

à son
compte

en CDD
ou

intérim

en
CDI

au moins
une

promotion

au moins
un change-

ment
de fonction

ou poste 

En
emploi

en
2003

Au
chômage

ou en
inactivité
en 2003

Source :
enquête FQP 2003,
Insee,
calculs Dares.

PPRREEMMIIÈÈRREESS  IINNFFOORRMMAATTIIOONNSS  eett  PPRREEMMIIÈÈRREESS  SSYYNNTTHHÈÈSSEESS

ssoonntt  ééddiittééeess  ppaarr  llee  MMiinniissttèèrree  ddee  ll’’ééccoonnoommiiee,,  ddee  ll’’iinndduussttrriiee  eett  ddee  ll’’eemmppllooii

eett  llee  MMiinniissttèèrree  dduu  ttrraavvaaiill,,  ddeess  rreellaattiioonnss  ssoocciiaalleess,,  ddee  llaa  ffaammiillllee,,  ddee  llaa  ssoolliiddaarriittéé  eett  ddee  llaa  vviillllee

DDiirreeccttiioonn  ddee  ll’’aanniimmaattiioonn  ddee  llaa  rreecchheerrcchhee,,  ddeess  ééttuuddeess  eett  ddeess  ssttaattiissttiiqquueess  ((DDAARREESS)),,  3399--4433,,  qquuaaii  AAnnddrréé  CCiittrrooëënn,,  7755990022  PPaarriiss  CCeeddeexx  1155..

wwwwww..ttrraavvaaiill..ggoouuvv..ffrr  ((RRuubbrriiqquuee  ÉÉttuuddeess,,  RReecchheerrcchhee,,  SSttaattiissttiiqquuee  ddee  llaa  DDAARREESS))

DDiirreecctteeuurr  ddee  llaa  ppuubblliiccaattiioonn  ::  AAnnttooiinnee  MMaaggnniieerr..  

Téléphone Publications : 01.44.38.22.(60 ou 61) Documentation : 01.44.38.23.(12 ou 14) / Télécopie : 01.44.38.24.43

Réponse à la demande : 01.44.38.23.89 / e-mail : dares.communication@dares.travail.gouv.fr

Rédactrice en chef : Alice Guerber-Cahuzac. Secrétariat de rédaction : Evelyn Ferreira et Francine Tabaton.

Maquettistes : Daniel Lepesant, Guy Barbut, Thierry Duret.

Conception graphique : Ministère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi

et Ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville. Reprographie : DAGEMO.

Abonnements : dares.communication@dares.travail.gouv.fr

Publicité : Ministère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi

et Ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville.

Dépôt légal : à parution. Numéro de commission paritaire : 3124 AD. ISSN 1253 - 1545.



Premières Synthèses - Janvier 2009 - N° 05.312

Encadré 2

LLEESS  FFAAMMIILLLLEESS  PPRROOFFEESSSSIIOONNNNEELLLLEESS  ::  UUNN  OOUUTTIILL  OORRIIGGIINNAALL  DDEE  CCLLAASSSSIIFFIICCAATTIIOONN  DDEESS  MMÉÉTTIIEERRSS

La nomenclature des familles professionnelles est l’une des principales classifications des métiers utilisées en France. Elle est composée de 22 « domaines profession-

nels » qui se décomposent en 84 « familles professionnelles » (FAP). Ainsi, par exemple, le domaine professionnel « Électricité et électronique » est composé des FAP

suivantes : « Ouvriers non qualifiés de l’électricité et de l’électronique », « Ouvriers qualifiés de l’électricité et de l’électronique » et « Techniciens, agents de maîtrise

de l’électricité et de l’électronique ». Les FAP rassemblent des métiers qui requièrent le même niveau de qualification, font appel à des compétences communes et

s’exercent sur la base de « gestes professionnels » voisins. Au niveau le plus fin de la nomenclature, on distingue 224 métiers.

Parmi les métiers de l’industrie, les ingénieurs et cadres forment un domaine professionnel en soi. Les cadres du tertiaire sont à l’inverse classés dans les mêmes

domaines professionnels que leurs homologues employés ou professions intermédiaires. Par exemple, les « Employés et techniciens des banques », les « Employés

et techniciens des assurances » et les « Cadres des banques et des assurances » sont classés dans le domaine professionnel « Banques et assurances ». Ces choix de

classement ont nécessairement un impact sur les mobilités mesurées.

Sept FAP ont été exclues de la présente étude en raison d’effectifs trop faibles dans l’enquête Formation et qualification professionnelle de 2003. Il s’agit des marins,

pêcheurs ; des ouvriers non qualifiés travaillant par enlèvement ou formage de métal ; des ouvriers non qualifiés du bois et de l’ameublement ; des techniciens, agents

de maîtrise des matériaux souples, du bois et des industries graphiques ; des cadres des transports, de la logistique et navigants de l’aviation ; des employés et opé-

rateurs de l’informatique ; des professionnels du droit (hors juristes d’entreprise). Enfin, la totalité du domaine professionnel « Politique et religion », composé de

deux FAP, a été exclu.

A : Agriculture, marine, pêche .................................... 78 22
A00 : Agriculteurs, éleveurs, sylviculteurs, bûcherons............. 76 24
A10 : Maraîchers, jardiniers, viticulteurs ............................ 80 20
A20 : Techniciens et cadres de l’agriculture......................... 82 18
A30 : Marins, pêcheurs .................................................. ns ns

B : Bâtiment, travaux publics ...................................... 97 3
B00 : Ouvriers non qualifiés du gros œuvre du bâtiment,

des travaux publics et de l’extraction......................... 100 0
B10 : Ouvriers qualifiés des travaux publics, du béton

et de l’extraction ................................................. 100 0
B20 : Ouvriers qualifiés du gros œuvre du bâtiment ............... 98 2
B30 : Ouvriers non qualifiés du bâtiment, second œuvre ........ 95 5
B40 : Ouvriers qualifiés du bâtiment, second œuvre .............. 98 2
B50 : Conducteurs d’engins du bâtiment

et des travaux publics............................................ 98 2
B60 : Techniciens et agents de maîtrise du bâtiment

et des travaux publics............................................ 93 7
B70 : Cadres du bâtiment et des travaux publics................... 84 16

C : Électricité, électronique ....................................... 74 27
C00 : Ouvriers non qualifiés de l’électricité

et de l’électronique .............................................. 32 68
C10 : Ouvriers qualifiés de l’électricité et de l’électronique..... 64 36
C20 : Techniciens et agents de maîtrise de l’électricité

et de l’électronique .............................................. 95 5

D : Mécanique, travail des métaux................................ 89 11
D00 : Ouvriers non qualifiés travaillant par enlèvement

ou formage de métal ............................................. ns ns
D10 : Ouvriers qualifiés travaillant par enlèvement de métal.... 94 6
D20 : Ouvriers qualifiés travaillant par formage de métal ........ 96 4
D30 : Ouvriers non qualifiés de la mécanique ....................... 79 21
D40 : Ouvriers qualifiés de la mécanique ............................ 87 13
D60 : Techniciens, agents de maîtrise

des industries mécaniques....................................... 92 8

E : Industries de process ............................................ 77 23
E00 : Ouvriers non qualifiés des industries de process ............ 62 38
E10 : Ouvriers qualifiés des industries de process.................. 83 17
E20 : Techniciens, agents de maîtrise

des industries de process ........................................ 87 13

F : Matériaux souples, bois, industries graphiques............ 60 40
F00 : Ouvriers non qualifiés du textile et du cuir .................. 30 70
F10 : Ouvriers qualifiés du textile et du cuir........................ 44 56
F20 : Ouvriers non qualifiés du bois et de l’ameublement........ ns ns
F30 : Ouvriers qualifiés du bois et de l’ameublement ............. 87 13
F40 : Ouvriers des industries graphiques ............................. 68 32
F50 : Techniciens, agents de maîtrise des matériaux souples,

du bois et des industries graphiques........................... ns ns

G : Maintenance....................................................... 94 4
G00 : Ouvriers qualifiés de la maintenance.......................... 97 3
G01 : Ouvriers de la réparation automobile ......................... 99 1
G10 : Techniciens, agents de maîtrise de la maintenance

et de l’organisation............................................... 95 5

H : Ingénieurs, cadres de l'industrie.............................. 89 12
H00 : Ingénieurs et cadres techniques de l’industrie............... 89 12

J : Transports, logistique et tourisme............................ 81 19
J00 : Ouvriers non qualifiés de la manutention..................... 63 37
J10 : Ouvriers qualifiés de la manutention .......................... 88 12
J30 : Conducteurs de véhicules........................................ 93 7
J40 : Agents d’exploitation des transports .......................... 89 11
J50 : Agents administratifs et commerciaux

des transports et du tourisme................................... 44 56
J60 : Cadres des transports, de la logistique et navigants

de l’aviation ....................................................... ns ns

K : Artisanat ........................................................... 53 47
K00 : Artisans et ouvriers artisanaux.................................. 53 47

L : Gestion, administration des entreprises .................... 27 73
L00 : Secrétaires ......................................................... 4 96

L10 : Employés de la comptabilité .................................... 15 85
L20 : Employés administratifs d’entreprise.......................... 23 77
L30 : Secrétaires de direction ......................................... 8 92
L40 : Techniciens des services administratifs,

comptables et financiers......................................... 35 65
L50 : Cadres administratifs, comptables et financiers............. 53 47
L60 : Dirigeants d’entreprises.......................................... 83 17

M : Informatique ...................................................... 75 25
M01 : Employés et opérateurs de l’informatique ................... ns ns
M07 : Techniciens de l’informatique .................................. 83 17
M09 : Ingénieurs de l’informatique .................................... 79 21

N : Études et recherche............................................. 83 17
N00 : Personnels d’études et de recherche .......................... 83 17

P : Fonctions publiques, professions juridiques ............... 49 51
P00 : Employés administratifs de la fonction publique

(catégorie C) ....................................................... 26 74
P10 : Employés administratifs de la fonction publique

(catégorie B) ....................................................... 43 57
P20 : Cadres de la fonction publique ................................. 62 38
P30 : Professionnels du droit (hors juristes en entreprise)........ ns ns
P40 : Armée, police, pompiers......................................... 91 9

Q : Banque et assurances ........................................... 46 54
Q00 : Employés et techniciens de la banque ........................ 49 51
Q10 : Employés et techniciens des assurances ...................... 34 66
Q20 : Cadres de la banque et des assurances ....................... 62 38

R : Commerce ......................................................... 45 55
R00 : Caissiers, employés de libre-service ........................... 17 83
R10 : Vendeurs ............................................................ 24 76
R20 : Attachés commerciaux et représentants ...................... 62 38
R30 : Maîtrise des magasins et intermédiaires du commerce..... 52 48
R40 : Cadres commerciaux et technico-commerciaux ............. 80 20

S : Hôtellerie, restauration, alimentation....................... 59 41
S00 : Bouchers, charcutiers, boulangers ............................. 80 20
S10 : Cuisiniers ........................................................... 65 35
S20 : Employés et agents de maîtrise de l’hôtellerie

et de la restauration ............................................. 40 60
S30 : Patrons et cadres d’hôtels, cafés, restaurants............... 52 48

T : Services aux particuliers et aux collectivités .............. 23 77
T00 : Coiffeurs, esthéticiens ........................................... 19 81
T10 : Employés de maison .............................................. 4 96
T21 : Aides à domicile et aides ménagères .......................... 0 100
T22 : Assistants maternels .............................................. 0 100
T30 : Agents de gardiennage et de sécurité ......................... 69 31
T40 : Agents d’entretien ................................................ 30 70
T60 : Employés des services divers.................................... 59 41

U : Communication, information, art et spectacle ............ 57 43
U00 : Professionnels de la communication et de l’information ... 36 64
U1 : Professionnels des arts et des spectacles ..................... 68 32

V : Santé, action sociale, culturelle et sportive ............... 25 75
V00 : Aides-soignants .................................................... 10 90
V10 : Infirmiers, Sages-femmes ........................................ 13 87
V20 : Médecins et assimilés............................................. 51 49
V30 : Professions paramédicales ....................................... 30 70
V40 : Professionnels de l’action sociale, culturelle et sportive.... 35 65

W : Enseignement, formation....................................... 38 62
W00 : Enseignants......................................................... 36 64
W10 : Formateurs ......................................................... 54 46

Tableau A
Proportion d'hommes et de femmes dans les familles et domaines professionnels

Hommes FemmesHommes Femmes

Champ : personnes en emploi en 1998. France métropolitaine.

Source : enquête FQP 2003, Insee, calculs Dares.


